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Procédure de consultation

Département fédéral de justice et police

Loi fédérale sur l’acquisition d’immeubles par des personnes à l’étranger

Le droit en vigueur n’autorise l’aliénation de logements de vacances à des personnes
à l’étranger que dans le cadre d’un contingent. L’avant-projet de la commission des
affaires juridiques du Conseil national, qui trouve son origine dans une initiative
parlementaire du conseiller aux Etats Simon Epiney, propose d’assouplir cette règle.

Date limite:  31 mai 2001

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès
de:

Office fédéral de la justice, 3003 Berne, tél.: 031 322 41 20, fax: 031 322 76 36

Département fédéral des finances

Loi sur la Banque nationale (LBN)

Les points essentiels du document sont la concrétisation du mandat de la Banque
nationale (BNS), une description plus précise de son indépendance et l’introduction
de l’obligation, pour la BNS, de rendre compte au Conseil fédéral, à l’Assemblée
fédérale et au public. En outre, les instruments à disposition de la BNS seront décrits
de manière plus souple et plus moderne.

Date limite: 15 juillet 2001

Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus auprès
de:

Administration fédérale des finances, Bernerhof, Bundesgasse 3, 3003 Berne, fax
031 323 08 33
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